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ARTICLE PREMIER

À la première phrase de l'alinéa 94, supprimer les mots :

« sans lui substituer une autre forme de prise en charge ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le recours suspensif prévu à l’alinéa 94 de l’article 1 est impossible si le JLD substitue une
obligation de soins en ville à une hospitalisation complète. Pourtant, toute remise en liberté, même
assortie d’une obligation de soins, constitue un risque pour la sécurité des personnes. Il  convient
donc de prévoir  un recours  suspensif  même lorsque le  JLD substitue  une obligation  de soins
ambulatoire à une hospitalisation complète.


